
Taux horraire inferieur à la convention/régularisation

------------------------------------ 
Par plombar29 

Bonjour,
je me trouve dans une entreprise de plombier chauffagiste couverte par la convention collective du batiment (+ de 10
personnes).

Mon salaire étant infèrieur au minimum fixé par cette convention, j'ai fait la demande pour avoir une régularisation sur le
salaire. (salaire à 12 au lieu de 12,40 de l'heure et depuis le 1er janvier)

Suite à ça, ils souhaitent faire une régularisation mois par mois sans modifié le taux horraire qui reste donc toujours à 12
sur la fiche de paie. la différence étant versé séparément de la ligne salaire 35h, passant en "ligne" prime.

La régularisation est faire sur la base des 35h, et non sur les 38h75 (donc sans les 25% majoré des heures
supplémentaires) qu'ils considèrent comme un plus, donc pas de régularisation la dessu.

De plus, après avoir recu une prime de déplacement puis une prime quadrimestrielle, ils déduisent les dites primes du
manque à gagner sur le taux horraire manquant.
Donc primes reçues = pas de régularisation sur les 6 derniers mois et toujours sans changer de taux minimum.

Sachant que les primes ne sont pas comptées dans le salaire (35h / heures supplémentaires / congées payés) et que,
du coup, le taux horraire n'est pas comptabilisé pour les heures supplémentaire, la cotisation chômage, la retaite, etc
etc...

Sont ils en règle ?
Et si ce n'est pas le cas où puis-je trouver les articles de loi la-dessu.

Merci de votre lecture et pour vos lumières!


